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Alluvions des vallées de Vienne

Identification et préservation des 
ressources majeures en eau souterraine 

pour l'alimentation en eau potable
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Maître d’ouvrage : Agence de l’eau Rhône Méditerranée et 
Corse

Prestataire : CPGF-Horizon Centre-Est

Périmètre de l’étude : Masse d’eau FRDG319, alluvions des 
vallées de Vienne 
(Véga, Gère, Vésonne, Sévenne)

Planning de l’étude : 

– Phase I : mai à octobre 2013

– Phase II : octobre 2013 à janvier 2014

– Phase III : janvier à mars 2014
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Objectifs :
Pour assurer la sécurité de l’approvisionnement en eau potable sur le long 
terme, l’étude a pour but :

• d’identifier et délimiter les secteurs à faire valoir comme majeurs pour l’AEP ;

• d’établir un bilan de la situation de chaque secteur identifié, suivant les 
données existantes ;

• de proposer des dispositions de protection et actions  à engager pour la 
préservation des ressources identifiées ;

• de rechercher et proposer des porteurs de projets.

Proposer  des dispositions de protection et actions  à engager pour la préservation des ressources iden tifiées
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Définition d’une ressource majeure
1 – Ressource en eau importante en quantité

2 – Qualité chimique conforme aux critères de qualité de la Directive 98/83/CE 
du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine

3 – Où les usages et pressions existants et à venir ne compromettent pas le 
caractère majeur de la ressource

4 – Bien située par rapport aux zones de forte consommation pour des coûts 
d’exploitation acceptables

Parmi ces ressources, il faut distinguer :
• Les ressources majeures d’intérêt actuel , déjà exploitées et dont la 

dégradation poserait des problèmes pour les populations qui en dépendent ;

• Les ressources majeures d’intérêt futur , peu ou pas sollicitées mais à fortes 
potentialités
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Zone d’étude

Vallée de la 
Sévenne

Vallée de 
la Véga

Vallée de 
la Gère

Vésonne/
Amballon

Gervonde
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Contexte géologique
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Infiltration des rivières dans la nappe
Alimentation des rivières par la nappe

Relation molasse-alluvions : alimentation possible des alluvions par la 
molasse en aval des vallées

Contexte hydrogéologique
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Quelques chiffres…

• Bassin versant de 460 km²;

• 86 000 habitants alimentés par les 11 champs captan ts;

• Prélèvements en eau souterraine tout usage confondu  de 
9 130 000 m3 en 2011 (dont 90% pour l’usage AEP);

• Bassin versant de type rural avec un habitat diffus  : 30% de 
bois/friches; 40% de cultures céréalières, 20% de p rairies, 
10% de zones urbaines 
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Ressources majeures actuelles

Tous les champs captants sont 
structurants



Présentation de synthèse

Estimation de la consommation 
future
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Adéquation besoin ressource en 
2040 en consommation moyenne 
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Adéquation besoin ressource en 
2040 en consommation de pointe 
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Critères
Paramètre 
(résistance 

transversale)
Détails

Aspect 
QUANTITE

> 10 000 Ω.m2

Alluvions grossières et épaisses7 500 – 10 000 
Ω.m2

5 000 – 7 500 Ω.m2 Alluvions grossières d’épaisseur 
moyenne

2 500 – 5 000 Ω.m2

Alluvions plus ou moins colmatées et 
peu épaisses0 - 2500 Ω.m2

Critères Paramètres Détails

Aspect 
QUALITE 

Moyenne des 10 dernières années des 
teneurs en nitrates

1 à 10 mg/l

25%

10 à 25 mg/l
25 à 37.5 mg/l
37.5 à 50 mg/l

> 50 mg/l

Tendance des 10 dernières années des 
teneurs en nitrates

Diminution (- 5mg/l)

25%
Stabilisation (entre -5 et 

+5 mg/l)
Augmentation (+ 5mg/l)

Tendance des teneurs en pesticides sur 
les 10 dernières années disponibles

Absence
25%Quantification ponctuelle

Quantification régulière

Contamination d'origine anthropique non 
agricole

Absence
25%Traces

> limites qualité

Critères Paramètre Détails

Aspect 
SENSIBILITE

Occupation
des sols

Favorable
Zonages réglementaires

Prairies, forêts, zones 
boisées, etc.

Moyennement favorable
Zones agricoles : cultures

Défavorable
Zones industrielles, 

urbanisées, etc.

Ressources d’Intérêt Majeur 
Futur

Discrétisation de la zone en maille de 50 m × 50 m
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Couleur Note Détails

3 à 4
Zone d’intérêt futur 

majeur

2 à 3
Zone d’intérêt futur 

moyen

1 à 2
Zone d’intérêt futur 

faible

0 à 1
Zone d’intérêt futur 

très faible

Les résultats de l’analyse ont été organisés en 4 c lasses sur la représentation cartographique :

La pondération suivante a été appliquée à chaque cr itère pour avoir la note finale
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Critère qualité
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Critère sensibilité   
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Critère quantité   
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Croisement



Présentation de synthèse

Cartographie des zones majeures 
actuelles et futures
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Récapitulatif des zones majeures 
actuelles et futures
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Rédaction d’une fiche de synthèse pour chaque zones majeures futures avec 
:

1 - un bilan détaillé et exhaustif de sa situation en termes de potentialité, 
qualité, vulnérabilité, risques, occupation des sols et par rapport aux documents de 
planification et d'urbanisme. 

2 - Propositions d'études et analyses complémentaires 

3 - Cartographie associée : Risques, Investigations, écoulements souterrains, 
zonages réglementaires, occupation des sols et POS/PLU.

Fiches des zones majeures futures
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Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager

Ressources Majeures Actuelles
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Ressources Majeures Actuelles

Périmètres de protection :

• En premier lieu, finaliser les procédures de DUP en  cours :

o 7 DUP non finalisées ou en cours;
o 3 DUP finalisées mais antérieures à 1990 (Forage Chez Perrier, Forage 

du Cul de Bœuf, Puits de Détourbe)
o 2 DUP finalisées et postérieures à 1990 (Puits de Fontaines et forage 

des Bielles)

• En second lieu, envisager une révision des interdictions et prescriptions
appliquées aux périmètres de protection, en fonction des enjeux et
problématiques de chaque ouvrage :

o Pour les ouvrages sans marge de production : éventuelle révision liée à 
de nouveaux problèmes de qualité

o Pour les ouvrages avec une marge de production : extension des 
périmètres de protection et révision des prescriptions

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager
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Ressources Majeures Actuelles

Aire d’alimentation de captage :

• Captages prioritaires SDAGE:
o Puits Le Siran
o Forage Carloz

•Captages « Grenelle » :
o Puits du Brachet
o Puits de Lafayette

En second lieu, généralisation de la procédure sur le bassin versan t :

Avant la réalisation de ces procédures AAC sur les autres ressources majeures
actuelles, il conviendrait d’engager une démarche de concertation avec la
profession agricole et les collectivités concernées pour viser une
contractualisation des pratiques sur les zones majeures.

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager

En premier lieu, finaliser la procédure et la définition de programmes
d’actions visant les pollutions diffuses sur ces captages
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Ressources Majeures Futures

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager

• AF : Acquisition Foncière • PIG : Projet d’Intérêt Général
• RF : Redistribution Foncière
• PAEN : Protection et mise en valeur des espaces naturels agricoles et périurbains
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Ressources Majeures Futures

Principaux outils mobilisables :

•Porter à connaissance

•Actions de communication, de sensibilisation et de concertation

•Moratoire, doctrine, contractualisation

•Maîtrise foncière (Préemption, bail environnemental )

•Contrat de milieu

•Zone vulnérable nitrates

Le potentiel de ces zones est aujourd’hui inconnu et des mesures 
complémentaires sont indispensables pour déterminer, les capacités de 
production, l’emplacement du captage, l’aire d’alimentation, la qualité de la 
ressource et la protection à mettre en œuvre.

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager
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Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager
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Ressources Majeures Futures

Mise en œuvre de la préservation :

1) Actions de communication et de concertation
Dans l’attente de mesures complémentaires, les acteurs concernés devront agir 
en suivant un « principe de précaution ». La communication et la concertation 
sont incontournables pour une bonne prise de conscience et une mise en œuvre 
locale d’actions de préservation.

2) Investigations complémentaires
Une des premières étapes à engager sur les zones majeures futures ciblées 
suite aux réunions de concertation afin de confirmer ou d’infirmer le potentiel de 
la zone. Vallée de la Gère G01 G02 G03 G04 G05

Prestations 
intellectuelles

35,000 €
(6 panneaux)

50,000 €
(15 panneaux)

50,000 €
(15 panneaux)

45,000 €
(8 panneaux)

40,000 €
(10 panneaux)

Travaux
75,000 €

(3 piezo + 1 
forage)

90,000 €
(6 piezo + 1 

forage)

90,000 €
(6 piezo + 1 

forage)

75,000 €
(4 piezo + 1 

forage)

75,000 €
(4 piezo + 1 

forage)

Vallée de la Véga V01 V02 V03 V04 V05

Prestations 
intellectuelles

50,000 €
(15 

panneaux)

35,000 €
(6 panneaux)

50,000 €
(15 panneaux)

50,000 €
(15 panneaux)

50,000 €
(15 panneaux)

Travaux
90,000 €

(6 piezo + 1 
forage)

75,000 €
(3 piezo + 1 

forage)

90,000 €
(6 piezo + 1 

forage)

90,000 €
(6 piezo + 1 

forage)

90,000 €
(6 piezo + 1 

forage)

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager
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Ressources Majeures Futures

Mise en œuvre de la préservation :

3) Porter à connaissance
Cet outil vise à faire connaitre les zones stratégiques et à inciter à la prise en 
compte effective des mesures de préservations dans les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU, Schéma départemental des carrières).

Il conviendra en particulier de convertir les quelques zones à urbaniser en zone 
naturelle ou en zone agricole.

N° Vallée Nom Champ captant concerné Zonage PLU/POS

G 01 Plaine Charavoux Aucun NC

G 02 Cul de Boeuf
Cul de Bœuf (SIE du 

Brachet)
NC, ND, NDp, NAi

G 03 Les Bielles
Les Bielles (SIE de 

l’Amballon)
NC, ND, NDp

G 04 Chemin Charbonnier Aucun NC
G 05 Plan Sud Aucun NC, ND

V 01 Lafayette Lafayette (SIE du Brachet) A, NC, NCp

V 02 Les cabanes Aucun NC

V 03 Champ Brasier
La Plaine (SIE de 

Septème)
NCp, NC, NCa

Aucun
En bordure : La Plaine 

(SIE de Septème)
Aucun

En bordure : Chez Perrier 
(SIE Nord de Vienne)

Gère/Vésonne

Véga
NC, NAa

NCp

V 04 Oytier Saint Oblas

V 05 Plaine de la Véga

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager
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4) Mesures intégrées dans le contrat de rivière

• Mesure de la qualité de l’eau sur les ouvrages de reconnaissances effectués 
au niveau des ressources majeures futures et sur les ressources majeures 
actuelles (environ 15 000 €/an)

• Deux campagnes piézométriques annuelles sur le maximum des ouvrages des 
4 vallées;

• Etude hydrogéologique sur la vallée de la Sévenne

5) Acquisition foncière

La collectivité concernée pourra, après concertation avec le propriétaire concerné, 
faire une acquisition à l’amiable des parcelles concernées. Elle pourra ensuite les 
louer à un agriculteur à l’aide d’un bail environnemental incluant des prescriptions 
similaires à celles d’un périmètre de protection rapprochée.

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager

Ressources Majeures Futures



Présentation de synthèse

6) Autres mesures de protection

Par exemple, la mise en œuvre d’une politique « Zéro Phyto » sur les axes 
routiers à proximité des ressources majeures.

7) Doctrine, contractualisation

Dans une démarche « plus globale », on pourrait envisager la définition d’une «
doctrine » sur ces zones, qui impliquerait la promotion d’un certain nombre de
bonnes pratiques voire une contractualisation. Cela suppose un important
travail de concertation. Par exemple, les thèmes suivants pourraient être
abordés :
• Limitation de l’utilisation d’intrants et de produits phytosanitaires sur les

zones majeures ;
• Prise en compte des ressources majeures dans l’instruction des dossiers Loi

sur l’Eau par les services de l’état, pour éviter des installations remettant en
cause la préservation de ces zones pour un usage futur en eau potable.

Propositions de dispositions de 
protection et d’actions à engager

Ressources Majeures Futures
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CONCLUSIONS

La plupart des outils identifiés sont mobilisables dans des conditions qui
leur sont particulières, en fonction des opportunités, des contraintes et de
la sensibilité des acteurs locaux.

La prochaine version du SDAGE 2016-2021 intégrera l’ensemble des
zones identifiées par les différentes études « ressources majeures »
réalisées.

Mais il est possible d’assurer dès à présent une approbation auprès des
acteurs locaux et une délimitation la plus précise possible. Des actions
doivent être menées dès aujourd’hui devant la nécessité d’a gir
localement pour la reconnaissance et la protection active d e ces
zones.
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